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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 101 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
Direction des Etudes, de la Programmation et du Patrimoine 
Service Acquisitions et Recherches 
  

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 24 MAI 2019 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : M. JEAN-MARC PERRIN  

OBJET : Modification de la durée de la convention, relative à l'installation d'une maison du 
bel âge, sur la commune de Roquefort-la-Bédoule.  

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur proposition de 
Monsieur le Délégué au Patrimoine, soumet à la Commission permanente le rapport suivant : 
 
Dans le cadre de sa politique en faveur des personnes du bel âge, notre collectivité a souhaité 
développer sur l'ensemble du département des "maisons du bel âge". 
Cette structure de proximité a pour finalité d'aider les personnes du bel âge dans leurs démarches 
quotidiennes et d'améliorer leur qualité de vie. 
En réponse à la disparition des bureaux de poste et des distributeurs automatiques de billets dans de 
nombreuses communes, il est prévu que certaines maisons du bel âge accueillent en leur sein, un 
relais postal, quelquefois accompagné d'un distributeur automatique de billets. 
 
La commission permanente du 14 décembre 2018, avait validé le principe de passation d'une 
convention avec la commune de Roquefort-la-Bédoule, relative à l'installation d'une maison du bel 
âge. En effet, un ancien bureau de  poste, situé dans le centre de la commune, devra accueillir une 
maison du bel âge, un relais postal, et un distributeur automatique qui sera installé par la commune 
elle-même. 
 
Cette convention ne sera pas conclue pour une durée de trois ans, avec renouvellement triennal 
possible, comme cela avait été indiqué lors de la Commission permanente susvisée, mais pour une 
durée de neuf ans. 
 
Ce rapport ne comporte à ce stade, aucune incidence budgétaire. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer à la Commission permanente de prendre la 
délibération ci-après. 
 

 
Signé 

La Présidente du Conseil départemental 
 

Martine VASSAL 

 
 


